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1 CADRE REGLEMENTAIRE 

Les évolutions récentes de la réglementation ont été apportées par la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 

dite loi Grenelle 2 ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ǊŜŦƻƴǘŜ Řǳ 

ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ 

Les principales nouveautés portent sur : 

V [ΩŀŎcès du public aux informations ; 

V La simplification des textes ; 

V [ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ; 

V [Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

Le décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 ǊŞŦƻǊƳŀƴǘ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

supprime toute notion de critère financier des travaux concernés : le seuil financier de 1,9 million 

ŘΩŜǳǊƻǎ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘΣ ne conservant que les critères techniques. 

Les projets référencés en ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ créé par le même 

décret sont soit ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ζ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ηΣ ǎƻƛǘ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ζ cas 

par cas » en fonction de leur nature ou de leur importance. 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ζ obligatoire et systématique ». En effet, 

seƭƻƴ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-2, tout projet de « ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ 

et voies rapides, y compris échangeurs » Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ  

[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ ƭŀƛǎǎŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-4 du 

/ƻŘŜ ŘŜ ƭΨ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ un cadrage préalable visant à 

ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ  

[ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 

conformément au décret n°2009-496 du 30 avril 2009 (articles R. 122-6 et suivants du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ Lƭ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

 

2 h.W9/¢LC{ 59 [Ω9¢¦59 5ΩLat!/¢ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀct est à la fois : 

V Un instrument de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ : ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ Řes paysages et des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǉǳΩƛƭ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ; 

V ¦ƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ Ŝǘ le public : pièce officielle de la procédure de 
décision administrative, elle constitue le document de consultation auprès des services de 
ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ 
consulter ce dossier dans lŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ; 

V ¦ƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ : ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ une synthèse des diverses études 
environnementales, scientifiques et techniques qui ont été menées aux différents stades 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ 

ou le cas échéant compenser les atteintes vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ǎŀ 

réalisation. 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
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3 Chb¢9b¦ 59 [Ω9¢¦59 5ΩIMPACT 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R 122-5 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛmpact comprend obligatoirement : 

V Le nom des auteurs de ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ; 

V Le résumé non technique ; 

V [ΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

De plus, elle doit contenir conformément au décret n°2011-2019 portaƴǘ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ : 

¶ Une description du projet comportant des informations relatives à sa conception et à ses 

dimensions : ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ 

construction et de fonctionnement du projet, le pétitionnaire devra notamment indiquer, les 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ όŀŎǉǳisitions totales, 

ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾƛŜǎ ŘŜ ǊŞǘǊƻŎŜǎǎƛƻƴǎΣ ƭƻŎŀǘƛƻƴǎΣ ΧΦύΣ ƭŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 

dispositions de remise en état ; les principales caractéristiques des procédés de stockage, de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾre pendant la phase de construction puis 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 

des types et des quantités des résidus et des émissions attendues résultant du fonctionnement 

du projet proposé ; 

¶ UƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ de la zone et des milieux susceptibles d'être affectés par le projet ; 

¶ Une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires et permanents, à 

court, moyen et long terme Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Une analyse des effets cumulés du projeǘ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ Ŏƻƴƴǳǎ ; 

¶ Une esquisse des principales solutions de substitution examinées par le pétitionnaire et les 

Ǌŀƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎΣ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŜ ǇǊƻjet 

présenté a été retenu ; 

¶ [ŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

opposables, ainsi que, si nécessaire, son articulation avec les plans, schémas et programmes ; 

¶ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻuvrage ou le pétitionnaire pour supprimer, réduire et, 

si possible, compenser les conséquences dommageables du projet ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 

ǎŀƴǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΣ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŘŜ ŎŜǎ 

mesures et une présentation des modalités de suivi de ces mesures ; 

¶ L'analyse des méthodes utilisées ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ Une description des difficultés éventuelles de nature technique ou scientifique rencontrées 

pour établir cette évaluation. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ : 

¶ Une analyse des conséquences prévisibles du projet sur le développement éventuel de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 

¶ Une analyse des enjeux écologiques et des risques potentiels liés aux aménagements fonciers, 

agricoles et forestiers portant notamment sur la consommation des espaces agricoles, naturels 

ou forestiers induits par le projet ; 

¶ Une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et avantages induits pour la 

coƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 

projet ; 

¶ Une description des hypothèses de trafic, des conditions de circulation et des méthodes de 

calcul utilisées pour évaluer et en étudier les conséquences. 

Par ailleurs, ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ 

décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l'évaluation des incidences Natura 2000 ; la présente étude 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ǿŀǳǘ donc ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΦ 
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/Ŝ ǊŞǎǳƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǎǳŎŎƛƴŎǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ 

du projet dans son environnement. 

ConŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƻƛ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŎŜ ǊŞǎǳƳŞ Ŝƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ 

ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΦ 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

Manufacture sur la commune de Sèvres. 

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳȄ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΣ ŘŜ ƭŜǳǊ ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ 

localisation et la nature des travaux, ainsi que les caractéristiques du projet et leurs impacts sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 

Elle a pouǊ ōǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜǊ Ǿƛǎ-à-Ǿƛǎ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊΣ 

ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
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1 OBJECTIFS ET JUSTIFICATION DE [Ωht9w!¢Lhb 5Ω!a9b!DEMENT 

1.1 LE CONTEXTE DE LΩOPERATION 

[ΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ de la Manufacture se situe en bord de Seine sur la commune de Sèvres, dans le 

département des Hauts-de-Seine. 

5ŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ слΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ ǳƴ ƴǆǳŘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀƛǎ 

de Seine (RD 7), la Grande Rue (RD 910) et la route nationale 118. Il constitue, en outre, un point de 

passage incontournable pour relier à pied et en deux-roues le centre-ville de Sèvres, la station de 

tramway T2 « musée de Sèvres » et la ville de Boulogne-Billancourt via le pont de Sèvres (accès au 

métro et à la future gare de la ligne 15 Sud du Grand Paris Express). 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ /ǳƭǘǳǊŜΣ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎƛǘŜǎ 

culturels ou naturels de premier plan (Cité de la Céramique, domaine de Saint-Cloud, Domaine de 

.ǊƛƳōƻǊƛƻƴΣ ǇŀǊŎ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ aƻƴǎƛŜǳǊΣ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ {ŜƛƴŜύ Ŝǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ 

déplacement stratégique pour les modes doux. 

 

Figure 1 Υ {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ la Manufacture vu du ciel (source : CG92) 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ du fait de la complexité des itinéraires pour les véhicules 

ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ όǾƛŀŘǳŎ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ wb 118, passage 

souterrain au niveau de la RD тύ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ 

cheminements cyclables et piétons peu attractifs, pour la plupart non accessibles aux Personnes à 

Mobilité Réduite (PMR). 

Ainsi, la recrudescence du besoin en transports alternatifsΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

en commun, se traduit par des mouvements modes doux denses qui engendrent de nombreux conflits 

avec les automobilistes. Ces dernières années, les accidents concernent particulièrement les usagers 

vulnérables : piétons, cyclistes et deux-roues motorisés. 

 

La requalification du site ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩamélioration de la sécurité routière en 

direction des usagers vulnérables et dans la mise en valeur du patrimoine architectural. Il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ 

ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎΣ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘΣ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎΣ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ǇƛŞǘƻƴƴŜ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ 

rives de la Seine et de mettre en valeur les sites à forte valeur patrimoniale de ce secteur.  

Ces aménagements doivent permettre, in fine, le maintien de la fluidité du trafic et notamment celle 

du débouché de la RN 118. 

1.2 OBJECTIFS DE LΩOPERATION 

!ǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀngeur de la Manufacture, le Conseil général des Hauts-

de-{ŜƛƴŜ ŀ ǎƻǳƘŀƛǘŞ ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ Ŝƴ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŎŜΣ 

selon trois objectifs : 

- Simplifier les itinéraires véhicules, tout en maintenant la 
capacité de trafic actuelle ; 

- Rendre accessible les cheminements aux Personnes à 
Mobilité réduite (PMR) ; 

- Créer des cheminements cyclables ; 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ /ƻƳƳǳƴΦ 
 

 

 

- Sécuriser les cheminements pour tous les usagers ; 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻƳobiles. 

 

 

- Créer de vastes espaces paysagers ; 

- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Cloud. 
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Céramique  

 

Parc naut ique de 
lõIle de Monsieur 

 

Parc de 
Brimborion  
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1.3 PRESENTATION GENERALE DE LΩOPERATION 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 

actuelle, la place de la voiture sŜǊŀ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŀǘǘŞƴǳŞŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ 

ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ł 

destination des piétons, des cyclistes et des personnes à mobilité réduite. 

Les opérations majeures ǊŜǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

Manufacture sont les suivantes : 

V Suppression du viaduc de sortie de la RN мму Ŝǘ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ; 

V Suppression du passage souterrain sur la RD 7 ; 

V Suppression du giratoire devant la Cité de la Céramique ; 

V Création de deux giratoires à feux pour favoriser la lisibilité des échanges ; 

V Mise en accessibilité de tous les itinéraires piétons ; 

V Elargissement des trottoirs pour la sécurité et le confort des piétons ; 

V Création de nouvelles traversées piétonnes sécurisées ; 

V Création de pistes cyclables ; 

V aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǉǳŀƛǎ Řǳ ǘǊŀƳǿŀȅ ¢н ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ Ǉƻƴǘ ŘŜ {ŝǾǊŜǎ ; 

V Aménagement de vastes espaces paysagers ; 

V /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀǘŜ-forme intermodale sur le pont de Sèvres. 

 

2 APPRECIATION DES IMPACTS DU PROGRAMME 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŝǾǊŜǎ constitue un 

ǇǊƻƧŜǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΣ ƘƻǊǎ ŎƘŀƳǇ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ 

 

3 ETAT INITIAL DE LA ZONE ET DES MILIEUX SUSCEPTIB[9{ 5Ω9¢w9 

AFFECTES PAR LE PROJET ET IDENTIFICATION DES PRINCIPALES 

SENSIBILITES 

3.1 DESCRIPTION DU SECTEUR CONCERNE PAR LE PROJET 

Ce projet prend place dans le département des Hauts-de-Seine, en bord de Seine, au niveau de la tête 

du Pont de Sèvres en rive gauche de Seine sur la commune de Sèvres. 

tƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝƴ 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŀōƻǊŘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci vis-à-vis du projet envisagé. Ainsi, deux 

ǘȅǇŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ : ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ Ŝǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜΦ 

¶ [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ƻǳ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ a été définie en considérant les trois axes 

ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ la route départementale 7 (Rue de Saint 

Cloud et Rue Troyon), la route départementale 910 (Pont de Sèvres et Grande Rue) et la route 

nationale 118. [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘŜ рлл Ƴ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ 

ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊƻƛǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎΦ [ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘ 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭŜ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩşǘǊŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŜƴ ǎǳōƛǊ 

ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜΦ  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ intéresse les communes de Sèvres, Saint Cloud, Boulogne-Billancourt et 

Meudon. Toutefois, la commune de Sèvres est celle qui est principalement concernée par 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ 

en recentrant sur Sèvres. 

/Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴǘŝƎǊŜΣ Ŝƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : le Parc de 

Saint-/ƭƻǳŘΣ ƭΩLƭŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ǊƛǎǘŀƭƭŜǊƛŜΣ ƭŀ 

ŎƻƭƭƛƴŜ .ǊƛƳōƻǊƛƻƴ Ŝǘ ƭΩLƭŜ {ŜƎǳƛƴΦ 

¶ [ΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ en 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ /ŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŞƭŀǊƎƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 

ƎƭƻōŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Řǳ ±ŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜΦ /ŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ 

traiter avec recul les thématiques environnementales : milieux naturels tels que les zones 

bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǘ ƭŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύΣ ƭŜǎ 

problématiques liées aux continuités écologiques, paysage ainsi que les données de 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ όŦƭǳȄ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ǘǊŀŦƛŎΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ΧύΦ 

En effet, certains enjeux environnementaux se développent sur de larges espaces pour lesquels 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞŜ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 

des sensibilités environnementales. 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΦ 
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3.2 MILIEU PHYSIQUE 

3.2.1 Climatologie 

Exposée à des vents dominants nettement orientés Nord/Sud-Ouest ƳƻŘŞǊŞǎ Ł ŦŀƛōƭŜǎΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ 

ŘΩǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŘŞƎǊŀŘŞ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ ŀǎǎŜȊ ŘƻǳŎŜǎΣ ǳƴŜ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ 

modérée, des précipitations assez aōƻƴŘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

Enjeux : 

Prendre en compte le climat et plus particulièrement le sens des vents dominants jouant un rôle dans 

ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 

3.2.2 Topographie 

[ΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ aŜǳŘƻƴ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Cloud où débouche la vallée 

ŘŜ {ŝǾǊŜǎ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ł ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ 

Enjeux : 

Le relief ne constitue pas une conǘǊŀƛƴǘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ 

aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ ǉǳƛ ǎŜ ŦŜǊŀ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ. 

3.2.3 Géologie 

Les caractéristiques des horizons géologiques rencontrés sont celles ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŦƭǳǾƛŀƭ ǳǊōŀƴƛǎŞΦ !ƛƴǎƛΣ ƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ 

principalement des remblais, des alluvions, des calcaires et de la craie. Ils ne posent pas de contraintes 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ όŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜύΦ 

En revanche, uƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ une zone à risque liée à la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǎ 

ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜǎΦ 

Enjeux : 

SŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘ 

mais il faut tout de mêmŜ ƭŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ όŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǎƻƴŘŀƎŜǎ ƎŞƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΧύΦ 

3.2.4 Eaux souterraines et superficielles 

¶ Eaux souterraines 

!ǳŎǳƴ ŎŀǇǘŀƎŜ !9t ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 

périmètre de protection rapprochée étendu du captage de Suresnes. tǊŞŎƛǎƻƴǎ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ 

Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

eaux souterraines. 

¶ Eaux superficielles 

!ǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ wǳ ŘŜ aŀǊƛǾŜƭΦ [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 

ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ débordement de la Seine Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ 

PPRi de la Seine. 

Enjeux : 

 Assurer un rejet des eaux vers les milieux récepteurs de bonne qualité : traitement des eaux de 

plate-forme ; 

 Prendre en compte la gestion des ruissellements par rétablissements des écoulements (notion de 

ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘύ ; 

 aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ; 

 wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9 {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎΦ 

 !ƭƭŜǊ ǾŜǊǎ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 

 Prendre en compte les réglementations vis-à-vis du PPRI de la Seine et du périmètre de protection 

du captage de Suresnes. 

 

3.2.5 Zones humides 

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǎǘ ƴǳƭ ǇǳƛǎǉǳŜ ŀǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞe ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

3.3 MILIEU NATUREL 

3.3.1 Milieux inventoriés et protégés 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aanufacture, très urbanisée, se situe à la 

jonction de deux entités naturelles très intéressantes : les coteaux et la vallée de la Seine.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ƴƛ ŘΩŀǳŎǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

type ZNIEFF. 
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3.3.2 Trame verte et bleue 

[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύ ŘΩLƭŜ-de-France a été adopté par arrêté du préfet 

ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩLƭŜ-de-France le 21 octobre 2013.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ƴƻƴ ƭƻƛƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ secteurs reconnus pour 

leur intérêt écologique (Forêt de Fausses-Reposes, Forêt de Meudon, Parc de Saint-Cloud). De plus, la 

Seine constitue un corridor alluvial majeur en contexte urbain. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝƴ ƭǳƛ-ƳşƳŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞƭŞƳents importants pour le 

déplacement des espèces puisque celui-ci est majoritairement composé de zones bâties et de pelouses 

urbaines. 

3.3.3 Richesse floristique et faunistique 

Sur le secteur ŘΩŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ Ŝǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞe. Toutefois, la présence du 

Liondent hispide, recensé au niveau de la pelouse urbaine au niveau de la Cité de la Céramique, assez 

rare en Ile-de-France, confère un enjeu patrimonial moyen à cette pelouse. 

La diversité faunistique est limitée avec toutefois la présence de 3 espèces à enjeu réglementaire ou 

patrimonial : la Pipistrelle commune (pas de gite de reproduction sur site), le Lézard des murailles (hors zone 

ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇǳƛǎǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ōŀƭƭŀǎǘ Řǳ ǘǊŀƳǿŀȅύ Ŝǘ ƭŜ ƭǳŎŀƴŜ ŎŜǊŦ-volant (1 individu en 

Ǿƻƭ ǉǳƛ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜύΦ 

Enjeux : 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ ǾŜƛƭƭŜǊ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ 

du SRCE de la Région Ile-de-France et à mettre en valeur les entités naturelles encadrant le secteur en 

recherchant notamment des aménagements paysagers et des pratiques de gestion en faveur de la 

biodiversité. 

 

3.4 PAYSAGE 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻǘŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ {ŜƛƴŜΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳrs 

points de vue remarquables offrant une perspective sur la vallée de la Seine. Les paysages apparaissent comme 

ƭŀ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŜƴŎŀƛǎǎŞΣ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǘƻǳjours 

visuellement très présent et de la dynamique urbaine forte Υ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

de ZAC. 

Les principaux éléments naturels structurant du paysage sont la Seine et ses berges et les coteaux. 

 

Enjeux : 

Valoriser la Seine et ses berges et restituer un espace paysager qualitatif concourant à gommer la 

ǊǳǇǘǳǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ Řŀƴǎ ǎŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 

 

3.5 PATRIMOINE ET LOISIRS 

3.5.1 Patrimoine historique et culturel 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǘǊŝǎ ǊƛŎƘŜ. Différents monuments 

classés sont recensés au patrimoine historique tels que la Manufacture Nationale de Sèvres ou le Domaine 

national de Saint-Cloud. De plus, le projet intéresse directement trois sites classés « Bois de Saint-Cloud », 

« Domaine de Brimborion » et « île de Monsieur » ainsi que deux sites inscrits « Pont de Sèvres, place, route et 

terrains » et « Colline de Brimborion ». 

 

Enjeux : 

Prendre en compte la protection des espaces et monuments dont la richesse patrimoniale est avérée. 

Aussi le projet ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄ : avis de la 

Commission Supérieure des Monuments Historiques, ŀǾƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ 

France, autorisation spéciale du Ministre chargé des sites. 

3.5.2 Tourisme et loisirs 

LŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǇƻǊǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ 

ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ƭΩƛƭŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊΦ 

En outre, le secteur est maillé par un réseau de circulations douces existant et en devenir important (chemins de 

randonnées, itinéraires cyclables inscrits au PDIPR et identifiés dans le Schéma Départemental des Parcours 

Buissonniers). 

Enjeux : 

Pendre en compte les circulations douces et leur développement. 

 

3.6 MILIEU ECONOMIQUE ET SOCIAL 

3.6.1 Contexte démographique et logements 

La commune de Sèvres compte une population de 23 122 habitants en 2008 et connait une croissance 

démographique relativement faible comparée à la croissance départementale.  

Concernant les logements, il existe majoritairement des résidences principales (92%), mais il est 

recensé une diminution importante du nombre de résidences secondaires (-33%) sur la période 2000-

2008. 

Le secteur de la Manufacture possède la part la plus importante de logements neufs (autour de 30%) 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ře la commune de Sèvres. 
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3.6.2 Emploi 

La population active sur la commune de Sèvres est de 76,6%. 70,6% de la population active a un emploi. 

Le taux de chômage est de 7.9%. 

Une grande part de population active a un emploi en tant que cadre et professions intellectuelles. 

3.6.3 Activités économiques et équipements 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇƾƭŜ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜΦ Plusieurs équipements publics et culturels ont également été recensés : crèches, 

école maternelle et conservatoire de Musique et de Danse. 

 

Enjeux : 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 

desserte du site. 

 

3.7 URBANISME ET OCCUPATION DU SOL 

La commune de Sèvres fait partie de la cƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ {ŜƛƴŜ hǳŜǎǘ 

(GPSO) crée le 31 décembre 2004. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ƭŜ {5wLC 2013 (échelle régionale), le 

Schéma de cohérence territoriale des coteaux et du Val de Seine approuvé le 28 novembre 2009 et le 

tƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŝǾǊŜǎ  ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мл Ƴŀƛ нллтΦ 

Enjeux : 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [ΦмноΦмс Ł [ΦмноΦму Ŝǘ w ммноΦно Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

devra prendre en compte en les contraintes liées aǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 

secteur. 

 

3.8 RISQUES TECHNOLOGIQUES, RESEAUX ET SERVITUDES 

Les risques technologiques recensés sont le transport de matières dangereuses par la route ou via des 

canalisations. 

Le projet devra également prendre en coƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ 

inscrites au PLU.  

 

Enjeux : 

 Prise en compte des servitudes préexistantes ; 

 Mise en place de précautions particulières pendant la phase travaux, notamment avec les 

exploitants pour ce qui concerne les réseaux techniques. 

 

3.9 FONCTIONNALITES 

3.9.1 Trafics routiers 

[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 

différentes bretelles constituant le système. 

Le trafic journalier est important sur la majeure partie des axes. Cependant, on identifie des directions  

ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŞǎΦ  

3.9.2 Sécurité des usagers 

5Ŝ нллу Ł нлмнΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ όҌ прΣр҈ύΣ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ 

accidents graves ont diminué. Les victimes et véhicules impliqués sont majoritairement des motards. 

[ΩŀŎŎƛŘŜƴǘƻƭƻƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊΦ 

Enjeux : 

[ΩŜƴƧŜǳ Řǳ ƴƻǳǾŜƭ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜ ǊŜƴŘǊŜ 

plus sûr. 

 

3.9.3 Transports en commun 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘe en transports en 

commun, tous modes (ligne de Tramway T2, terminus de la ligne 9 du métro, réseau de bus), qui sera 

renforcée dans un futur proche avec la mise en service du réseau du Grand Paris Express qui permettra 

ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ de renforcer les interconnexions avec le réseau de transport 

préexistant et les secteurs de développement urbain. 

Enjeux : 

tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 
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3.9.4 Modes actifs 

Des aménagements pour les ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜΦ 

Cependant, les aménagements existants ne sont actuellement pas organisés de manière attractive et 

optimisée. 

5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳs notamment dans le 

cadre du Schéma Départemental des Parcours Buissonniers (Promenades vertes et bleues). 

Enjeux : 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜǾǊŀ ŘƻƴŎ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜǎ 

ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜssibilité des voies douces. 

 

3.10 CADRE DE VIE 

3.10.1 Environnement sonore 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ Ŝǎǘ ƴƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜ ŘŜ ƧƻǳǊ ŎƻƳƳŜ ŘŜ ƴǳƛǘΣ 

ŎΩŜǎǘ-à-dire que les niveaux acoustiques diurnes (période 6h à 22h) et nocturnes (période 22h à 6h) 

sont respectivement supérieurs à 65 dB(A) et 60 dB(A). 

3.10.2 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ōŜƴȊŝƴŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 

ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀȄŜǎ 

ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǘǊŝǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜƴǎŜ ǉǳƛ 

ne favorise pas la dispersion des polluants atmosphériques. 

Enjeux : 

wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

 

3.11 INTERACTIONS ENTRE LES DIFFERENTS MILIEUX THEMATIQUES DE LΩENVIRONNEMENT 

[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŀƎƛǎǎŜƴǘ Ŝǘ ǎƻƴǘ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ŘŜǎ 

autres. Le résultat de ces interactions et dépendanceǎ ŦƻǊƳŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ǊŜǇƻǊǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ 
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4 ESQUISSE DES PRINCIPALES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION 

EXAMINEES ET RAISONS POUR LESQUELLES LE PROJET PRESENTE 

A ETE RETENU 

4.1 RAPPEL DE LΩHISTORIQUE DE LΩOPERATION 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜ Ł ǎŝǾǊŜǎ sont 

résumées dans le tableau suivant, récapitulant les principales étapes du projet. 

2009 
Réflexions sur l'amélioration du fonctionnement du carrefour situé au droit de la Cité de la 

Céramique 

2011-2012 
Etudes préliminaires 

9ǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŞǘŜƴŘǳŜ Ł ǘƻǳǘ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǘǊƻƛǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Υ ƭŀ 
simplification des échanges, la sécurité de tous les usagers et la mise en valeur du patrimoine. 

Fin 2012 Consultations des partenaires publics et privés 

1er semestre 
2013 

Concertation Préalable 
× Exposition du 4 mars au 5 avril 2013 ; 

× Mise à disposition de ŘŞǇƭƛŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜ 
Sèvres ; 

× aƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŀǉǳŜǘǘŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŀǉǳŜǘǘŜ о5 ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ; 
× tŜǊƳŀƴŜƴŎŜǎ ŀǎǎǳǊŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ όсΣ моΣ 20, 27 

mars et 4 avril) et en Mairie (13 et 23 mars) ; 
× 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜ ¢ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ƭŜǎ мф Ŝǘ нм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмо ǎǳǊ ƭŜ 

lieu du projet ; 
× wŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭŜ нс ƳŀǊǎ нлмо Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳr à 

Sèvres. 
Examen des observations et bilan de la concertation préalable approuvé le 21 juin 2013 

2ième 
semestre 

2013 

[ŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ aŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ 
initial, présenté lors de la concertation. 

{ǳƛǘŜ Ł ŎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-
Seine en date du 29 novembre 2013, le projet initial a été affiné, les principales améliorations 

ƻƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΦ 

1er semestre 
2014 

!Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛté Environnementale 

2ième 
semestre 

2014 
Enquête publique 

2015 Déclaration de projet 

2016-2017 9ǘǳŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 

2018 Début des travaux 

Tableau 1 : Récapitulatif des principales étapes du projet 

Des études préalables et une phase de concertation ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀōƻǳǘƛǊ ŀǳ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 
 

4.2 PRINCIPALES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION EXAMINEES 

4.2.1 Solutions localisées étudiées lors des études préliminaires 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ǳƴ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǉermettant la restructuration complète de 

ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ aŀƴǳŦŀŎǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ƻƴǘ ǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ 

premier temps sur ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƳŞǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ Řŀƴǎ ǎŀ ƎƭƻōŀƭƛǘŞ ŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ 

deuxième temps, sur la définition des aménagements paysagers incluant la prise en compte des 

itinéraires modes actifs (piétons et cycles). 

Afin de permettre cette ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊΣ les principales opérations envisagées 

sont donc les suivantes : 

-  Suppression du giratoire devant la Cité de la Céramique afin de ne laisser passer que le flux 

RD 7. Cette solution permet de respecter les emprises du domaine public et de libérer un espace 

confortable (plus de 7 000 m²) devant la Cité de la Céramique ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩun grand parvis 

piétonnier et paysager ; 

-  Réaménagement des carrefours en entrée de ville de Sèvres et au niveau de la Place de la 

Libération afin de gérer les flux de circulation entre la RD 7 Nord et Sud, la RD 910 et la RN 118. 

Au niveau de ces carrefours, la création de carrefours giratoires à feux est apparue être la seule 

solution viable pour gérer les charges importantes de trafic sur les différentes branches de 

ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǎƻƛƎƴŞ ŘŜǎ Ǉoints 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Řƻƴƴŀƴǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ 

ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ł ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ {ŝǾǊŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳel carrefour de la Cristallerie ; 

-  !Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀfin de permettre une meilleure intégration 

du projet à son environnement, la suppression du viaduc de sortie de la RN 118 et la création 

ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŀǇƭŀƴƛŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŀǇǇŀǊǳŜǎ ŞǾƛŘŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre du projet. En effet, le viaduc de la bretelle de sortie de la RN 118 est omniprésent, nuisant 

au paysage et donnant au site un caractère autoroutier. 

Sur le plan géométrique, la seule interrogation a porté sur la conservation ou non du passage 

souterrain à gabarit normal (PSGN) permettant un trajet direct depuis la RD 7 Nord à la RD 7 Sud dans 

le sens Saint-Cloud - Issy-les-Moulineaux. 

Compte-tenu de la faible fréquentation de ce passage souterrain par les usagers de la route et des 

ŎƻǶǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŀƭƭƻǳŞǎ Ł Ŏet ouvrage, il a été décidé de le supprimer. En outre, la 

suppression de cet ouvrage permet de libérer un espace intéressant pour un traitement paysager 

qualitatif permettant une mise en valeur du site et une ouverture des perspectives, actuellement 

tournées vers le viaduc RN 118, vers la Seine. 
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